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Les mécanismes particuliers du budget 
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Les principes liés à 
l’élaboration du budget 

 

- Règle de l’équilibre : le budget 
doit être équilibré en dépenses 
et en recettes 

 

- Principe d’unité : l’ensemble 
des ressources financent 
l’ensemble des charges. Il 
existe néanmoins quelques 
particularités (taxes spéciales, 
budgets annexes) 

 

- Principe de sincérité : les 
dépenses et les recettes 
doivent être prévues de 
manière à coller au plus près 
de la réalité, tout en tenant 
compte d’imprévus 

Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 
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 La préparation du budget : application du 
principe de précaution 

 Schéma de financement des investissements : 

Capital des 
emprunts 

Dépenses 
d’investissement 

Recettes 
d’investissement Épargne 

Dépenses d’équipements 

Subventions FCTVA Emprunts 

 Disposer de plus de ressources que 
de charges 

Dépenses de 
fonctionnement 

Recettes de 
fonctionnement 

Épargne 



Les évolution attendues de la fiscalité suite à la crise 
et à la suppression de la Taxe d’Habitation 
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Éléments d’analyse 

 

Instauration d’un taux 
intercommunal de Taxe 
d’Habitation (TH) en 2018 (1,23%). 

 

Décision par le Gouvernement de 
supprimer la Taxe d’Habitation sur 
les résidences principales à 
horizon 2023, la compensation 
s’effectue selon les taux appliqués 
en 2017. 

 

+ de 80% de la fiscalité perçue sur 
le territoire provient des 
entreprises. 

 

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée 
des Entreprises (CVAE) est calculée 
selon le chiffre d’affaires réalisé. 

 

La Cotisation Foncière des 
Entreprises (CFE) est due par 
certaines entreprises selon une 
base minimum qui dépend du 
chiffre d’affaires. 

Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Début crise 
COVID 

9 018 723 € 5 829 099 € 974 283 € 

Taxe d’Habitation 
Cotisation sur la Valeur  
Ajoutée des Entreprises 

 Des motifs d’incertitude concernant l’impact sur la fiscalité de la crise de la COVID-19 

 Des recettes fiscales en baisse par rapport au niveau de 2020 sur la période 2021-2024  
(montants estimés selon les rapports gouvernementaux et les analyses fiscales internes) 

• Des notifications de fiscalité qui arriveront en avril ou 
en mai, impactées par des rôles supplémentaires (+) et 
des dégrèvements (-) tout au long de l’année 

 

• Des dispositifs gouvernementaux qui réduisent la 
prévisibilité des recettes (modulation et report des 
versements, exonérations de taxes, etc.) 

• Des éléments inconnus à ce jour, qui pourraient 
intervenir en cours d’année et l’année prochaine 
(cessations d’activité, etc.) 

 

• Des compensations de perte de fiscalité promis par le 
Gouvernement mais dont les critères d’éligibilité et le 
mode de calcul n’ont pas encore été publiés 

Cotisation Foncière des Entreprises 

2020 

2021 

2022 

2023 

2024 

8 818 723 € 5 071 316 € 

8 818 723 € 5 129 607 € 

8 862 817 € 5 537 644 € 

8 907 131 € 5 648 397 € 

542 892 € 

421 457 € 

299 949 € 

178 458 € 

Total = 15 822 105 € 

Total = 14 433 021 € 
Évo. N-1 = - 1 389 084 € 

Total = 14 369 787 € 
Évo. N-1 = - 63 234 € 

Total = 14 700 410 € 
Évo. N-1 = + 330 623 € 

Total = 14 733 986 € 
Évo. N-1 = + 33 576 € 



Analyse des équilibres financiers du Budget Principal 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Un travail important de recherche 
d’économies. 

Des arbitrages effectués par le 
bureau communautaire. 

Validation du principe de 
réduction des marges de sécurité 
des services et inscription de  
100 000 € de dépenses imprévues 
pour faire face à des dépenses que 
les services n’auraient pas prévus 
au moment du vote du budget 
(nouveau projet, aléa sur marché, 
etc.). 

 Une situation saine 
avant 2021… 

Prévision des recettes et des 
dépenses de manière pessimiste, 
de façon à faire face aux potentiels 
aléas qui peuvent intervenir en 
cours d’exécution budgétaire. 

Une dépense sera inscrite dès 
qu’elle présente un risque de se 
produire et une recette ne sera 
ajoutée que si elle est certaine. 
 

Le résultat global 2021 sera donc, 
en théorie, forcément meilleur 
que le montant budgété. 

 … mais une balance 
financière 2021 

déséquilibrée 

Ecart = épargne 
nette négative 



Estimation de la capacité d’investissement 
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Compte tenu de la situation 
économique, la 2CCAM ne sera 
pas en mesure de dégager une 
épargne positive sur son Budget 
Principal. 

 

Il lui faudra donc utiliser une 
partie de ses excédents 
accumulés des exercices 
précédents pour financer le déficit 
de recettes de fonctionnement 
nécessaire au règlement de 
l’ensemble des charges qui lui 
incombent (dépenses de 
fonctionnement et capital des 
emprunts). 

 

Elle devra également financer ses 
investissements avec ces 
réserves. 

 

Enfin, il faudra également 
maintenir un niveau de résultat 
prévisionnel suffisant pour faire 
face à l’exercice 2022 qui 
s’annonce sur les mêmes bases 
que celui de 2021. 

Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Dépenses réelles  
de fonctionnement  

 
33 951 324 € 

Recettes réelles  
de fonctionnement 

 
33 366 502 € 

Capital de la dette 
555 000 € 

Excédents 2020 reportés 
3 913 565 € 

Produit disponible 
2 773 743 € 

Dépenses d’équipement 
2021 

(hors recettes 
d’investissement) 

 
1 273 743 € 

Objectif de provision 
prudentielle pour plan 

de crise  
2022-2023 

 
1 500 000 € 

- 
= 



Évolutions du Budget Principal en 2021 
Principales dépenses de fonctionnement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Les lignes présentées ci-dessus et dans la diapositive suivante représentent 96%  
des dépenses réelles de fonctionnement du Budget Principal. 



Évolutions du Budget Principal en 2021 
Principales dépenses de fonctionnement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Les lignes présentées ci-dessus et dans la diapositive précédente représentent 96%  
des dépenses réelles de fonctionnement du Budget Principal. 



Évolutions du Budget Principal en 2021 
Principales recettes de fonctionnement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Les lignes présentées ci-dessus et dans la diapositive suivante représentent 99%  
des recettes réelles de fonctionnement du Budget Principal. 



Évolutions du Budget Principal en 2021 
Principales recettes de fonctionnement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Les lignes présentées ci-dessus et dans la diapositive précédente représentent 99%  
des recettes réelles de fonctionnement du Budget Principal. 



Liste des investissements validés pour le vote du 
Budget Primitif du Budget Principal (rappel reste à charge maximum : 1 273 743 €) 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Liste des investissements validés pour le vote du 
Budget Primitif du Budget Principal (rappel reste à charge maximum : 1 273 743 €) 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Liste des investissements validés pour le vote du 
Budget Primitif du Budget Principal (rappel reste à charge maximum : 1 273 743 €) 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Les investissements 2021 ont été présentés et examinés par les différentes commissions thématiques. 
Le bureau communautaire a rendu les ultimes arbitrages pour présenter un programme 

d’investissement en phase avec les orientations financières décidées. 

Liste des investissements validés pour le vote du 
Budget Primitif du Budget Principal (rappel reste à charge maximum : 1 273 743 €) 



Synthèse de la prospective financière  
du Budget Principal 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Produit disponible 
2 773 743 € 

Investissements 2021 

Provision prudentielle 
pour plan de crise  

2022-2023 
 

1 685 877 € 

Pour rappel 

 

Provision prudentielle pour plan 
de crise 2022-2023 :  

1 500 000 € minium 

 

Reste à charge maximum pour les 
dépenses d’équipement : 

1 273 743 € 

 

 

L’objectif de maintien d’un 
résultat suffisant pour faire face à 
l’effet de la crise en 2022 est donc 
assuré. 

 

Pour assurer l’équilibre des 
sections lors du vote du budget, la 
provision prudentielle pour plan 
de crise 2022-2023 sera inscrite 
en « Dépenses imprévues » (7,5% 
maximum du total des dépenses 
réelles de fonctionnement). 

Dépenses 
d’équipements 

 
1 768 722 € 

Subventions 
 

481 429 € 

FCTVA 
 

199 427 € 

Reste à charge 
 

1 087 866 € 

Dépenses Recettes 

 Les éléments présentés ci-dessous font la synthèse des tableaux d’investissement 



Les principales pistes à explorer 2021-2024 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

La Commission Locale d’Évaluation 
des Charges Transférées (CLECT) 
devra se positionner dans les mois 
à venir sur les montants qui 
devront être déduits des 
attributions de compensation 
reversées aux communes de  
façon à permettre à la 2CCAM de 
financer les services qu’elle devra 
assumer (services communs, 
nouvelles compétences, etc.) 

 

Création d’un poste d’acheteur 
mutualisé entre la 2CCAM et les 
communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 
AUGMENTER LE COEFFICIENT D’INTÉGRATION FISCALE 

• Renforcer l’intégration de la 2CCAM en transférant des compétences 

• Effectuer des économies d’échelle à moyen et long terme 

 

 
OPTIMISER LES DÉPENSES 

• Rationnaliser les processus d’achat pour dégager de nouvelles marges de manœuvre 

• Groupements de commandes 

 

 
DYNAMISER LES RECETTES 

• Se donner les moyens d’être attractif auprès des entreprises pour augmenter le volume des 
bases fiscales 

• Rechercher de nouvelles recettes (optimisation de dotations, subventions, etc.) 



Balance comptable du Budget Principal 
Section de fonctionnement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Détail du chapitre 022 « Dépenses imprévues » comme suit : 

• 100 000,00 € pour dépenses non prévues 

• 1 685 876,91 € pour provision prudentielle plan de crise 2022-2023 
soit 5,3% des dépenses réelles de fonctionnement 



Balance comptable du Budget Principal 
Section d’investissement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Le processus d’achat et revente d’un terrain dans la ZI des Grands Prés à Cluses (235 000 €) est prévu en dépense au chapitre 21  
et en recette au chapitre 024. Cette opération est neutre financièrement. 



Balance comptable du budget annexe Assainissement 
Section de fonctionnement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 



Balance comptable du budget annexe Assainissement 
Section d’investissement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 



Liste des investissements validés pour le vote du 
Budget Primitif du budget annexe Assainissement 
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Résultat 
prévisionnel de 

fonctionnement : 
+ 4 374 121,14 € 

Impact pertes recettes issues des 
services suite COVID 

Les investissements 2021 ont été 
présentés et validés en 
commission et en bureau 
communautaire. 

 

Ceux-ci viendront clore le Plan 
Pluriannuel d’Investissement 
(PPI) 2015-2021.  

 

Un nouveau PPI est en cours de 
validation pour la période  
2022-2028. 

 Tableau récapitulatif par type de travaux 


